
Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2017/2018 

 
Commission Régionale  Football  Loisirs  Page 1 

 

 

Commission Régionale Football Loisirs 

Et Bariani 

SAISON 2017/2018 

 

PROCÈS-VERBAL N°23 

 

Réunion du : mercredi 21 février 2018  

 

Président : M. MATHIEU.                                              

Présents : MME. GOFFAUX – MM. GORIN - LE CAVIL – DARDE.                                                                                                                                                                                                                                                                                

Excusés : MM. DUPUY – THOMAS - DELPLACE - ELLIBINIAN  (représentant 

CRA).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 
                                                                                                                                                                           

COUPES 

 

Samedi Matin 

 

Résultats des rencontres du 17/02/2018: 

 

TREMBLAY FC / OCCAZ FC = 2-2 (3 tab 2) 

TROMBLONS DU MIDI / SPORT FOOT = 1-0 

VEMARS ST WITZ FC / GRENELLE PARIS AS = 1-0 

SEIZIEME ES / SOCRATES CLUB = 5-2 

ALORA OCDE / BRAZIL DIAMONDS = 3-4 

CHENNEVIERES LOUVRES FC / AVOCATS SC = forfait AVOCATS SC 

 

Les équipes en gras sont qualifiées pour le prochain tour. 
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Tirage des 1/8ème de finale  

 

Les rencontres se dérouleront le 03/03/18 sur le terrain du premier club nommé. 

 

ENORME / TREMBLAY FC 

TROMBLONS MIDI / JEUNES DU STADE 

CANAL+ / CORMEILLES AC 

PARISIENS BONDY / SEIZIEME ES 

CHENNEVIERES LOUVRES FC / PLUG IT CLUB 

MEDIA FC / FCCM 

PUISEUX LOUVRES / VEMARS ST WITZ FC 

EED / BRAZIL DIAMONDS 

 

Franciliens 

Résultats des rencontres du 19/02/18: 

 

JOINVILLE RC / BOURG LA REINE = 2-2 (3 tab 5) 

COLLEGUERIE / LUXEMBOURG FC = 4-8 

LIONS MENILMONTANT / LE TIR AS = 2-4  

GARENNE-COLOMBES / CAFES AVEYRONNAIS = 3-3 (1 tab 3) 

EQUINOXE / SPORT O SOLIDARITE = 7-3 

 

Les équipes en gras sont qualifiées pour le prochain tour. 

 

Résultat de la rencontre ALFORTVILLE US / SPORTING IENA du 08/01/18 jouée le 19/02/18 = 14-2 

ALFORTVILLE US est qualifiée et rencontrera LANCIERS FC le 26/02/18. 

 

20218933 – LANCIERS FC / ALFORTVILLE US  du 19/02/18. 

La Commission précise que cette rencontre se déroulera le 26/02/18 sur le terrain de LANCIERS FC. 

   

N° 20218962 – RUBELBOC FC / DCONTRACT du 19/02/18. 

Considérant que les deux équipes ont avisé la Ligue tardivement de leur forfait le jour de la rencontre 

à 14h25 et 15h01, La Commission décide de donner match perdu aux deux équipes.  

 

Tirage des 1/8ème de finale: 

 

Les rencontres se dérouleront le 23/04/18 sur le terrain du premier nommé. 

 

BONDY AS / EQUINOXE 

KRO AS / PARISII FC 

PANTHEON / LUXEMBOURG FC 

BOURG LA REINE / CAFES AVEYRONNAIS 

JEUX EN HERBE / PITRAY OILIER PARIS 2 

SEVRES / LE TIR AS 

ELLIPSE / INTER 6 

LANCIERS FC ou ALFORTVILLE US / EXEMPT   
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Bariani / Supporters 

Résultats des rencontres  du 19/02/18: 

 

PETITS ANGES 7ème / PRODUCTEURS PASSOGOL = 0-2 

ESSEC F.COLLEGUES / SUPP.MONTPELLIER = 2-2 (3 tab 2) 

SUPP.LYON / COSMOS 17 AS = 1-1 (4 tab 3) 

TELECOM RECHERCHE / APSAP VILLE PARIS = 4-1 

CAP 12 AS / LES ARTILLEURS = 0-0 (3 tab 4) 

ISL UNITED / TROPICAL AC = 0-1 

COCINOR / ANCIENS ESCP FOOT = 0-2 

A L’ARACHE AS / SUPP.PSG = 1-4 

 

Les équipes en gras sont qualifiées pour le prochain tour. 

 

Tirage des 1/4 de finale: 

 

Les rencontres se dérouleront le 19/03/18 sur le terrain du premier nommé. 

 

ESSEC F.COLLEGUES / LES ARTILLEURS 

ANCIENS ESCP / SUPP.PSG 

TELECOM RECHERCHES / TROPICAL AC 

SUPP. LYON / PRODUCTEURS PASSOGOL   

 

CHAMPIONNATS 

 

Samedi Matin 

Poule A 

 

N° 20007428 – CANAL+ / MEDIA FC du 02/12/17 reporté le 17/02/18. 

Après lecture des différents courriers, la Commission décide de reporter cette rencontre à une date 

ultérieure et précise que les frais de déplacement de l’arbitre incomberont entièrement à CANAL+. 

 

N° 20007449 – MEDIA FC / TREMBLAY FC du 20/01/18 

En l’absence de la feuille de match réclamée le 31/01/18, la Commission décide :  

Match perdu par pénalité à MEDIA FC (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à TREMBLAY FC  

(1 but/ 4 points). 

 

Poule B 

 

N° 20007825 – FCCM / CORMEILLES AC du 10/02/18 reporté le 24/02/18 

La Commission prend note du courrier de FCCM et confirme que la rencontre se déroulera au stade 

Millandy au 3 bis rue Georges Millandy à MEUDON LA FORET (92230), coup d’envoi à 09h30. La 

Commission demande à FCCM d’en informer ses adversaires. 

 

N° 20007829 – GRENELLE PARIS AS / PLUG IT CLUB du 10/02/18 reporté le 24/02/18 

La Commission prend note du courrier de GRENELLE PARIS AS mais ne peut donner un avis 

favorable à cette demande. La rencontre se déroulera bien le 24/02/18 au stade Lenglen N°3, coup 

d’envoi à 11h00.    
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N° 20007821 – GRENELLE PARIS  / ALORA OCDE du 20/01/18 

En l’absence de la feuille de match réclamée le 31/01/18, la Commission décide :  

Match perdu par pénalité à GRENELLE PARIS (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à ALORA 

OCDE (2 buts / 4 points). 

 

Bariani  

Poule A 

 

La Commission prend note du courrier du capitaine d’OLYMPIQUE BAGATELLE et l’informe qu’elle 

n’est pas habilitée à lui transmettre des documents officiels.   

 

Poule C 

 

N° 20010483 – ALICE FOOT / LOKOMOTIV DES DEUX GARES du 27/11/17 

En l’absence de la feuille de match réclamée le 06/12/17, la Commission décide :  

Match perdu par pénalité à ALICE FOOT (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à LOKOMOTIV DES 

DEUX GARES (3 buts / 4 points). 

 

 

 

Prochaine réunion : mercredi 28 février 2018. 


